
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BONAVENTURE 
VILLE DE PASPÉBIAC 

 
 

AVIS DE PUBLICATION 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-499 
MODIFIANT L’ARTICLE 13 DU RÈGLEMENT 2009-330 SUR LES PLANS 

D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 
 
 
 

AVIS PUBLIC est donné que le conseil de la Ville de Paspébiac a adopté, à sa séance 
ordinaire du 8 juin 2020, le Règlement numéro 2020-499; 
 
QUE le Règlement numéro 2020-499 a pour objet et conséquence de modifier l’article 13 
du Règlement 2009-330 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 
QUE ce Règlement entre en vigueur le 9 juin 2020. 
 
QUE ce Règlement est disponible pour consultation sur le site internet de la Ville à 
l’adresse suivante : https://villepaspebiac.ca/vie-citoyenne-et-ville/reglements/ 
 
 
 
 
Donné à Paspébiac, le 9 juin 2020 et publié le même jour sur le site internet de la Ville. 
 
 
 
 
________________________________ 
Annie Chapados, directrice générale p.i. 


